Quel avenir pour l’Europe ?

Les7ièmes Journées d’Etudes des Universités Bochum et Tours

Du 6 au 10 juin 2006 la chaire de Mme le Professeur Adelheid Puttler, LL.M. (Droit public, Droit européen et Droit des gens) de la faculté de droit de l’Université de la Ruhr (Bochum) a organisé les septièmes Journées d’Etudes franco-allemandes Bochum-Tours en collaboration avec la faculté de Droit de l’Université François Rabelais (Tours). Depuis quatorze ans, des universitaires allemands et français (des professeurs, des doctorants ainsi que des étudiants) se réunissent tous les deux ans afin de débattre de questions actuelles du droit communautaire en présentant tour à tour les perspectives allemande et française sur les questions abordées.

Au cours du colloque 2006 consacré à la thématique « L’Union Européenne après l’échec (temporaire) du Traité constitutionnel ». Les orateurs et les participants ont eu l’occasion de discuter, entre autres, sur la protection des droits fondamentaux, sur la citoyenneté européenne, sur le rapport entre le droit national et communautaire ainsi que sur les relations entre les juridictions européennes et nationales.

Les séances des débats juridiques ont été complétées par une excursion à Düsseldorf, la capitale du Land de Rhénanie du Nord - Westphalie. À l’invitation du Parlement (Landtag) les participants ont pu s’entretenir avec les députés Ilka Keller et Gabriele Sikora, membres du comité des affaires européennes. Ensuite, le Ministre des affaires fédérales et européennes de Rhénanie du Nord - Westphalie, Michael Breuer, a accueilli les participants et leur a exposé la politique du Land en matière européenne. Finalement, le Consul général de France, Gilles Thibault a présenté la multiplicité des échanges économiques et culturels entre la France et la Rhénanie du Nord - Westphalie.

Les Journées d’Etudes ont pu être financées grâce au généreux parrainage des organisations suivantes : L’Office international de l’Université de la Ruhr (Akademisches Auslandsamt), l’Association des amis de l’Université de la Ruhr (Gesellschaft der Freunde der Ruhr-Universität Bochum e.V.), l’Association pour la promotion de l’enseignement du Droit et de la recherche dans les Sciences juridiques (Verein zur Förderung der Rechtswissenschaft e.V.), l’Université franco-allemande (UFA), l’Office franco-allemande pour la Jeunesse (OFAJ), l’institution bancaire de la Sparkasse Bochum,  le Parlement (Landtag) et la Chancellerie (Staatskanzlei) du Land de Rhénanie du Nord – Westphalie.

Les participants à ce colloque ont convenu d’un commun accord non seulement de poursuivre, mais également d’élargir la coopération étroite entre les facultés de Droit des Universités de la Ruhr (Bochum) et François Rabelais (Tours), et ceci par l’instauration d’autres colloques communs grâce à la mise en œuvre d’échanges mutuels de professeurs ainsi que par la création d’un cursus commun d’études de droit.
